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ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Université du Québec
en Outaouais, à titre de personnes représentatives des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour
un premier mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Claude Gagnon, président-éditeur - Le
Droit - Gesca Itée, en remplacement de madame Huguette
Cousineau ;

— madame Anne-Marie Ethier, comptable agréée,
associée senior, Dumoulin Ethier Lacroix, en remplace-
ment de madame Jocelyne Gadbois ;

— monsieur Serge Labine, directeur des liaisons exté-
rieures, Communication Canada, en remplacement de
madame Jacqueline Grégoire ;

— madame Claudette Gatien, directrice générale du
CLSC et CHSLD de Gatineau, en remplacement de
monsieur Pierre-Jacques Ippersiel.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41464

Gouvernement du Québec

Décret 1136-2003, 29 octobre 2003
CONCERNANT la levée de l’interdiction d’établir ou
d’agrandir un lieu d’enfouissement sanitaire en
faveur de la municipalité régionale de comté de
Beauharnois-Salaberry

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14) ;

ATTENDU QUE la Loi portant interdiction d’établir ou
d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. I-14.1) interdit, depuis le 1er décembre 1995,

l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de matériaux
secs et de certains incinérateurs de déchets solides ;

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de
Beauharnois-Salaberry a l’intention d’établir un lieu
d’enfouissement sanitaire sur son territoire ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 2 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, malgré les dispositions de
l’article 1, le gouvernement peut lever l’interdiction qui
y est énoncée s’il estime que, dans une région donnée, la
situation nécessite qu’il soit procédé à l’établissement ou
à l’agrandissement d’un lieu d’élimination de déchets
mentionné audit article ;

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de
Beauharnois-Salaberry a déposé auprès du ministre de
l’Environnement, le 14 mars 2003, une demande de
levée d’interdiction prévue à l’article 2 de la Loi portant
interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux d’élimi-
nation de déchets, compte tenu qu’il n’y a pas de lieu
d’enfouissement sanitaire dans la région ayant une capa-
cité ou une durée de vie suffisante pour recevoir ses
matières résiduelles ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement favorise
une gestion régionale des matières résiduelles et, après
analyse de la demande, estime que dans cette région la
situation nécessite qu’il soit procédé à l’établissement
d’un lieu d’enfouissement sanitaire par la municipalité
régionale de comté de Beauharnois-Salaberry sur son
territoire ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QUE l’interdiction prévue à l’article 1 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets soit levée à l’égard de l’établis-
sement du lieu d’enfouissement sanitaire en faveur de la
municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry;

QUE demeurent applicables les dispositions de la Loi
sur l’établissement et l’agrandissement de certains lieux
d’élimination de déchets et celles de la Loi sur la qualité
de l’environnement, prévoyant l’assujettissement d’un tel
projet à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement conformément à la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41465

hebertsy
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